
Île-de-France, Essonne
Athis-Mons
centre
place du général de Gaulle
maison de notable, dite Château d'Avaucourt, actuellement mairie

buste : Marianne

Références du dossier
Numéro de dossier : IM91001375
Date de l'enquête initiale : 2001
Date(s) de rédaction : 2003
Cadre de l'étude : inventaire topographique
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : buste
Titres : Marianne 

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville

Historique
Période(s) principale(s) : 4e quart 19e siècle
Dates : 1889
Auteur(s) de l'oeuvre : L. Gasne (fondeur)
Lorraine, 55, Tusey :

Description

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : fonderie
 
Matériaux : fonte de fer moulé
 
Mesures :

dimensions non prises

 
Représentations :
allégorie ; femme ; République

Un bonnet phrygien, une cuirasse et une couronne de feuilles chêne et de laurier constituent les attributs de cette Marianne.

 
Inscriptions & marques : date, signature
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Île-de-France, Essonne, Athis-Mons, centre, place du général de Gaulle
maison de notable, dite Château d'Avaucourt, actuellement mairie
buste : Marianne IM91001375

Statut, intérêt et protection
Statut de la propriété : propriété de la commune

Liens web
•  Dossier PDF : http://www.culture.gouv.fr/documentation/memoire/HTML/IVR11/IM91001375/index.htm

Illustrations

Vue d'ensemble.
Phot. Vincent Gauvreau

IVR11_20019100789XA

Dossiers liés
Édifice : maison de notable, dite Château d'Avaucourt, actuellement mairie (IA91000463) Île-de-France, Essonne,
Athis-Mons, centre, place du Général-de-Gaulle
 
Auteur(s) du dossier : Brigitte Blanc
Copyright(s) : (c) Région Ile-de-France - Inventaire général du patrimoine culturel

12 juillet 2024 Page 2



Île-de-France, Essonne, Athis-Mons, centre, place du général de Gaulle
buste : Marianne IM91001375

 

 
Vue d'ensemble.
 
 
IVR11_20019100789XA
Auteur de l'illustration : Vincent Gauvreau
Date de prise de vue : 2001
(c) Vincent Gauvreau, Région Île-de-France ; (c) ADAGP
communication libre, reproduction soumise à autorisation
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